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Situations aberrantes, solution évidente : révision urgente de la carte scolaire
Question écrite n° 15577

Texte de la question

Mme Andrée Taurinya appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la carte de l'éducation
prioritaire et les conséquences concrètes de son gel jusqu'en 2027. Le mouvement de démocratisation de
l'enseignement, la prolongation de la scolarité obligatoire à 16 ans (1959), la création du collège unique (1977),
ont conduit à s'interroger sur les causes de l'échec scolaire. Des travaux de sociologie ont alors démontré le rôle
déterminant de l'origine sociale, de « l'environnement familial et social ». Ce constat est à l'origine de la création,
en 1981, des « zones prioritaires » (ZP) devenues « zones d'éducation prioritaires » (ZEP) remplacées à leur
tour par les « réseaux d'éducation prioritaire » (REP) après la deuxième relance de cette politique en 1997. Alain
Savary, ministre de l'éducation nationale, précisait ainsi l'objectif de la création de cette politique : « La
démocratisation du système éducatif et la lutte contre les inégalités sociales doivent se concrétiser par
davantage de moyens et surtout par une plus grande attention pour ceux qui en ont le plus besoin » (extrait du
discours du 13 juillet 1983). Les inégalités sociales relevées en 1983 par le créateur des ZP n'ont pas disparu,
bien au contraire. Le dispositif prévoyait de s'adapter à cette évolution en révisant la carte de l'éducation
prioritaire tous les quatre ans. Or, en 2019, M. le ministre Blanquer prit la décision de repousser cette révision en
2021. Mme la ministre Belloubet lui emboîta le pas en 2024 en prolongeant le gel de cette carte à 2025.
Aujourd'hui, M. le ministre décide de repousser une troisième fois cette révision alors même que la précarité n'a
cessé d'augmenter depuis 2014. Cette procrastination provoque des conséquences mettant en danger de très
nombreux établissements scolaires. Ainsi, les moyens dédiés aux établissements déjà inscrits dans ce dispositif
pourraient être revus à la hausse, puisque les inégalités sociales se sont accrues. Mais, surtout, la révision de
cette carte est urgente pour nombre d'établissements touchés désormais par l'extension de la pauvreté. Mme la
députée souhaite porter à la connaissance de M. le ministre l'exemple de sa circonscription et au-delà de toute
la ville de Saint-Étienne, dont la population vivant sous le seuil de pauvreté a doublé en dix ans, passant de 14 à
28 %. Les indices de position sociale (IPS) en attestent : alors que la moyenne nationale des établissements
REP est de 86 %, quatre collèges de la Loire sont bien en deçà, non seulement les trois repérés par M. le
ministre - collèges Les Bruneaux (IPS 78,1), Waldeck-Rousseau (81,7) Honoré d'Urfé (82,2) - mais aussi le
collège Ennemond Richard ne figurant pas dans la liste des vingt-et-un collèges en situation « aberrante » et
présentant pourtant un IPS de 85. Toutes les écoles dépendant de ces collèges sont également concernées et
connaissent de ce fait une vague importante de mobilisation actuellement. Par exemple, dans le quartier de
Monthieu, l'indice de positionnement social de l'école est de 78,7, soit un IPS parmi les 6 % les plus bas du
département, les 6 % les plus bas de l'académie et les 6 %les plus bas dela France. Cette précarité affecte les
conditions d'apprentissage des enfants et force est de constater que tous les établissements scolaires devraient
rejoindre l'éducation prioritaire s'ils n'y sont pas déjà inscrits et ce, avant la révision de la carte d'éducation
prioritaire fixée désormais à 2027. Ce problème a été identifié par M. le ministre lui-même, le qualifiant de «
situation aberrante ». Sur les vingt-et-un collèges ainsi repérés dans onze académies, trois se trouvent dans le
département de la Loire, dont un dans la circonscription de Mme la députée. Le saupoudrage de quelques
moyens sur ces établissements ne saurait répondre à la multitude des difficultés rencontrées par l'ensemble des
personnels : problèmes d'effectifs par classe provoquant un climat scolaire très tendu d'autant plus que le
nombre des surveillants (AED) n'est plus suffisant et difficultés à accompagner les élèves porteurs de handicap.
Ce phénomène « boule de neige » s'est amplifié au fil des années depuis la dernière révision de la carte
d'éducation prioritaire, atteignant aujourd'hui, douze ans plus tard, son paroxysme. Les conditions de travail de
l'ensemble des personnels comme celles d'apprentissage des élèves sont mises en danger. De plus, les
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personnels qui exercent dans ces établissements subissent des conditions de travail extrêmement dégradées
sans bénéficier de la prime REP ou REP+ que reçoivent leurs collègues en plus des autres moyens dédiés, ce
qui augmente le sentiment d'injustice. Les parents eux-mêmes expriment une inquiétude légitime et soutiennent
les mobilisations des personnels revendiquant un « dégel de la carte ». Mme la députée souligne de surcroît les
risques de répercussions possibles sur les quartiers jusque-là préservés, grâce aux centres sociaux mais
menacés eux-mêmes par les restrictions budgétaires. Face à ce constat d'urgence établi dans sa circonscription
concernant le collège Honoré d'Urfé, mais de manière plus générale pour l'ensemble des établissements
évoqués, elle lui demande s'il entend ne pas prolonger la situation aberrante de ces établissements et les faire
entrer dans le dispositif d'éducation prioritaire dès la rentrée prochaine, soit en septembre 2026.
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